










5 Bis

Il est rééligible.

Les fonctions du Directeur Général cessent par :

- l'arrivée du terme prévu le cas échéant lors de sa nomination,
- son décès,
- l'atteinte de la limite d'âge,
- son incapacité mentale ou physique à exercer ses fonctions pendant une 

durée supérieure à six mois constatée par
- les autres actionnaires qui pourront procéder à la désignation d'un nouveau 

Directeur Général par intérim,
- sa faillite personnelle ou l'interdiction prononcée à son encontre de gérer, 

diriger, administrer toute entreprise ou
- société quelconque,
- se révocation adoptée par une décision collective ordinaire,
- sa démission, laquelle ne peut intervenir qu'a l'expiration d'un préavis de trois 

mois.

En cas de cessation des fonctions du Président pour une cause quelconque, le 
Directeur Général conserve ses propres fonctions et attributions jusqu'à la 
nomination du nouveau Président.

13.2. Chaque Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, tant 
pour la représentation de la société à l'égard des tiers que, dans l'ordre intérieur de 
la société, pour l'exercice des fonctions de direction, sans préjudice du droit pour 
les associés, statuant par décision collective ordinaire, de limiter lesdits pouvoirs de 
direction à titre de mesure d'ordre interne.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 
que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve.

Les dispositions des présents statuts, ou les décisions prises par décision collective 
ordinaire des associés en application desdits statuts, limitant ses pouvoirs sont 
inopposables aux tiers
















